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Bénédicte Décès de Silvio BerlusconiL’éditorial

Mort de
Berlusconi: la
fin d’une ère

Le décès de Silvio Berlusconi repré-
sente la fin d’une époque pour l’Italie.
Dans le bien comme dans le mal, le Ca-
valiere a été protagoniste de la vie des
Transalpins pendant cinquante ans. In-
terprète de l’âme profonde de ses
concitoyens, il était surnommé
«l’archi-Italien». L’émotion va donc
bien au-delà de ses admirateurs et
même les plus acharnés de ses adver-
saires politiques sont aujourd’hui sous
le choc.
La biographie de Silvio Berlusconi com-
porte de nombreuses pages troubles:
contiguïté avec la Mafia, fraude fiscale,
mœurs incompatibles avec les fonc-
tions de président du Conseil, tenta-
tives de museler le pouvoir judiciaire,
penchant pour les dictateurs ou les lea-
ders autocrates, comme le colonel Ka-
dhafi ou Vladimir Poutine.
Mais il a apporté un vent de modernité
à son pays. Tout d’abord avec ses télé-
visions qui ont soulevé la chappe de bi-
gotisme qui pesait sur une Italie in-
fluencée par le Vatican. Dans la poli-
tique ensuite. Lorsqu’il fonde Forza Ita-
lia en 1994, la vie politique transalpine
est figée entre une démocratie chré-
tienne affairiste et étatiste et une
gauche encore fortement marquée par
l’héritage culturel du Parti communiste
italien. Berlusconi rompt le schéma et
promet une révolution libérale.
Le Cavaliere dédouane également les
héritiers du fascisme, aujourd’hui au
pouvoir avec le gouvernement Meloni.
Certains le lui reprocheront éternelle-
ment. Mais il est resté fidèle aux va-
leurs démocratiques de l’Europe libé-
rale. Encore politiquement influent, il
représentait le centre droit dans un
Exécutif qui, sans lui, penchera désor-
mais très à droite.
Plus souverain que leader de son parti,
il n’a jamais permis l’ascension d’un
successeur à la tête de la droite modé-
rée. Le berlusconisme ne lui survivra
donc pas. Page 13
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Réflexions

Le domaine des transports est emblématique des
difficultés qu’on rencontre, en Suisse, pour dispo-
ser d’infrastructures adaptées aux aspirations tant
des usagers que des acteurs économiques. Il en a
beaucoup été question dans le canton ces derniers
temps, au gré des annonces d’un énième report de
la transformation de la gare de Lausanne et d’un
nouveau concept d’horaires des CFF.
Les transports ferroviaires ne sont pas les seuls à
souffrir de retards et d’indécisions. Pour s’en tenir
à ce qui relève de l’échelon fédéral, des adapta-
tions indispensables sont attendues sur le réseau
des routes nationales.
Les Chambres envisagent enfin d’inclure dans la
planification une troisième voie autoroutière entre
la frontière franco-genevoise et Nyon, alors que
son principe était décidé depuis des années. Quant
à la suppression du goulet d’étranglement de Cris-
sier (planifiée, elle, depuis longtemps), sa réalisa-
tion piétine.
Ces tergiversations généralisées méritent une mo-
bilisation qui doit s’inscrire dans une logique de
complémentarité des modes de transport. Celle-ci
constitue la seule approche qui corresponde à la
réalité vécue dans la population.

La très récente enquête sur la mobilité réalisée par
la Confédération souligne l’imbrication entre les
différents moyens de déplacement. Et aussi que la
voiture demeure la plus utilisée – elle l’est pour
69% des distances parcourues, tandis que la part
des transports publics s’établit à 20%.
Le rappel est utile à l’heure où certains décrètent
qu’il faut en finir avec les transports individuels.
Aux yeux des plus nombreux, la voiture propose
pourtant la plus grande liberté, dans le choix des
destinations, des itinéraires, des horaires. Plutôt
qu’imaginer la supprimer, mieux vaut offrir à la
population des infrastructures performantes et
variées, adaptées aux différents types de déplace-
ment. Parmi les modes de transport, tous ont des
atouts et aucun ne peut remplacer tous les autres.
En avant donc pour un volontarisme lui aussi com-
posite, dans l’esprit de notre système de transport,
où tout se tient. Enmatière ferroviaire, le trafic
grandes lignes donne l’articulation générale tandis
que le trafic régional et d’agglomération doit se dé-
velopper. Parallèlement, un réseau de routes natio-
nales performant est le seul à même d’empêcher le
trafic d’évitement sur le réseau routier cantonal et
local, en particulier dans les zones résidentielles.
Avec nos autorités cantonales, les parlementaires
fédéraux de bonne volonté, avec aussi nos voisins
le cas échéant (une alliance rail-route avec Genève
s’était constituée avec succès il y a une dizaine
d’années), le monde économique est prêt à rappe-
ler cette évidence: de tout temps, le développe-
ment et la prospérité ont été favorisés par des
voies de communication efficaces.

Unissons leseffortspournos infrastructures
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La température augmente deux fois plus vite en
Suisse qu’ailleurs. Les glaciers, nos réservoirs
d’eau, ont perdu 6% de leur volume l’été dernier.
Les stations de ski réfléchissent à leur reconver-
sion. Les pertes économiques liées aux événe-
ments climatiques extrêmes coûtent en moyenne
500 millions de francs par an. Et la Suisse dé-
bourse en moyenne chaque année 8 milliards
pour l’achat d’énergie fossile venant de l’étranger;
en 2022, c’était 13 milliards. Pourrions-nous envi-
sager un avenir meilleur? Et si les meilleurs jours
étaient devant nous? La loi fédérale sur les objec-
tifs en matière de protection du climat, sur l’inno-
vation et sur le renforcement de la sécurité énergé-
tique – son vrai nom – esquisse les contours d’une
société plus prospère, plus sûre, plus inclusive.
Au cœur de la loi, il s’agit d’atteindre l’objectif de
zéro émission nette d’ici à 2050 (Art. 3), en confor-
mité avec l’Accord de Paris ratifié par la Suisse.
Même enmettant l’argument climatique de côté,
cette loi est largement souhaitable et profitable pour
une économie prospère, innovante, riche en em-
plois. Elle est bénéfique pour notre bien-être et
confort au quotidien, dans nosmaisons. La transi-
tion énergétique génère des investissements et de la

valeur ajoutée pour notre économie. Les 8milliards
qui partent en fumée chaque année pour l’achat de
pétrole et de gaz de l’étranger sontmieux investis ici.
Les entreprises bénéficient de soutien considérable
pour les nouvelles technologies et la couverture des
risques (Art. 6). La Confédération met à disposition
200millions par an sur six ans. Les entrepreneurs
accèdent à de multiples soutiens pour leur plan
zéro émission. Les chauffages à mazout et élec-
triques à distance, très peu efficaces, pourront être
remplacés par des systèmes de chauffage renouve-
lables (Art. 50a et 53). Là aussi, 200millions par an
sont mis sur la table pour soutenir la transition, sur
dix ans, profitant aux techniciens du secteur. Et
cela réduit nos factures de fin de mois.
Les régions périphériques et de montagne reçoi-
vent des aides particulières (Art. 12). L’étude de la
Haute École des sciences appliquées de Zurich es-
time que la valeur ajoutée créée d’ici à 2035 grâce
à un développement modéré des énergies renou-
velables et de l’efficacité énergétique s’élèvera à
77 milliards, avec 50’000 emplois supplémen-
taires dont plus des deux tiers dans les petites et
moyennes entreprises.
Certains ont confondu investissements et coûts.
Quand vous voyez des affiches, demandez-vous:
qui a financé cette campagne, dans quel but? C’est
malheureusement souvent les lobbys de l’indus-
trie pétrolière, les mêmes qui ont caché la vérité
scientifique sur le climat. Ne vous laissez pas mani-
puler par les campagnes mensongères dopées par
des intérêts privés bien particuliers. Le 18 juin,
dites oui: pour le climat, l’économie, le bien-être.

La loi climat: bonnepour l’économieet lebien-être
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Six agentsmunicipaux lausannois font face aux juges après lamort du sans-papiers
nigérian enmars 2018. Le premier jour du procès les a d’embléemis sur le gril.
FlavienneWahli di Matteo
et Chloé Din Textes

«Je suis là pour comprendre ce
qui s’est passé.» Au Tribunal cor-
rectionnel de l’arrondissement
de Lausanne, lundi matin à Re-
nens, le commandant de la po-
lice de Lausanne, Olivier Botte-
ron, n’était pas le seul à nourrir
cet espoir. Entre les journalistes,
les militants et les quidams atti-
rés par une affaire hors norme,
il y avait de quoi remplir la
grande salle d’audience. Jusqu’à
mercredi, six policiers de la po-
lice municipale font face aux
juges, accusés d’homicide par
négligence.

Ils doivent répondre de la
mort de Mike Ben Peter, au len-
demain de son interpellation, le
28 février 2018, dans une ruelle
de la capitale vaudoise. Com-
prendre et obtenir justice, c’est
surtout l’espoir qui se lisait dans
le regard de la compagne de cet
homme, immigré nigérian, sans
papiers, sans statut, père de trois
enfants. Serait-il mort, ce jour-là,
s’il n’avait pas été interpellé? Et
quelle responsabilité portent les
six policiers dans ce drame?

Loin de répondre encore à ces
questions, le premier jour du
procès n’en a pasmoins tracé les
fronts d’une bataille qui s’est vite
révélée féroce. Face à six avocats
pour autant de policiers, l’avocat
de la famille, Me Simon Ntah, est
parti à l’assaut en mettant
d’abord en cause l’instruction du
Ministère public, bâclée selon lui
au profit des prévenus, et de-
mandant que l’homicide inten-
tionnel soit examiné par le tribu-
nal, bien que le procureur,
Laurent Maye, ait retenu la né-
gligence. En vain (voir encadré).

Mortel plaquage ventral?
Comment et pourquoi Mike Ben
Peter est-il mort? Dans la passe
d’armes qui a animé la matinée,
les projecteurs se sont d’abord
braqués sur la technique du pla-
quage ventral et sur les conclu-
sions des experts légistes à ce su-
jet. Deux expertises ont été réa-
lisées dans cette affaire. La pre-
mière conclut que la mort de
Mike Ben Peter est due à plu-
sieurs causes, y compris la posi-
tion dans laquelle il a été placé
par les policiers. La deuxième,
réalisée par l’Université de
Berne, conclut quant à elle que
cette position ne peut expliquer
la mort.

«Me Ntah nous dit que les po-
liciers se sont affairés à tuer, a
lancé Me Christian Favre, avocat
d’un des policiers. Avec cette
deuxième expertise, il se heurte
à un véritable mur.» Pour l’avo-
cat de la famille, une étude amé-
ricaine, publiée en juillet 2022,
remet pourtant en cause les
conclusions des experts bernois.
Celle-ci démontrerait que le pla-
quage ventral provoque l’arrêt
cardiorespiratoire, non pas en
empêchant la personne d’aspi-
rer de l’oxygène, comme cela a
été défendu jusque-là, mais en
l’empêchant d’expulser du
dioxyde de carbone.

«Cette étude incite à prendre
les conclusions des expertises
avec des pincettes», a défenduMe

Ntah, demandant que les experts
bernois soient appelés pour s’ex-
pliquer. Le tribunal ne les enten-
dra pas, préférant suivre les argu-
ments de la défense et du procu-
reur. L’étude récente brandie par
l’avocat de la famille n’aurait non
seulement rien de nouveau, mais

n’aurait en plus rien à voir avec le
cas de Mike Ben Peter.

En attendant de revenir sur les
conclusions des légistes, le procès
s’est poursuivi l’après-midi avec
l’interrogatoire des policiers.
Mené dans une salle surchauffée,
il a commencé laborieusement
sous la conduite du juge Pierre
Bruttin, avant demonter en puis-
sance avec les questions du pro-

cureur LaurentMaye. Il s’est fina-
lement tendu quand est venu le
tour de Me Ntah de questionner.

Après avoir dans un premier
temps livré des récits très concor-
dants, le pugnace avocat de la par-
tie civile a obligé chaque protago-
niste à réexaminer chaque sé-
quence de cette intervention en
plusieurs temps. Ses questions,
presque toutes formulées pour

amener des éléments de plaidoi-
rie, ont fini par mettre en évi-
dence des agissements indivi-
duels.

Difficile à contenir
Deux policiers ont ainsi été ame-
nés à livrer qu’ils ont, à un mo-
ment donné, exercé une pression
sur le dos deMike Ben Peter alors
qu’il était au sol, ce qui n’avait pas

été abordé jusque-là au cours du
procès.

Cette pression, ils ont du mal
à la «quantifier» cinq ans après les
faits, qu’il s’agisse de l’intensité
du poids mis ou de la durée du
geste. Mais tous deux assurent
n’avoir agi ainsi qu’en raison de
circonstances particulières, l’un
pour dégager son bras, l’autre
pour contenir l’interpellé, très
agité et oppositionnel.

C’est d’ailleurs cette attitude
qui ressort le plus des déclara-
tions des prévenus: tous disent
avoir régulièrement à mener des
interpellations similaires, devoir
recourir au spray au poivre ou au
maintien au sol en position ven-
trale, mais tous assurent égale-
ment n’avoir jamais eu affaire à
une personne aussi difficile à
contenir avant ce drame.Ni après.

Là résiderait, selon eux, l’ex-
plication de ces longues minutes
demaintien au sol, une durée que
personne n’est en mesure d’éva-
luer,mais qui selon toute vraisem-
blance dépasse une ou deux mi-
nutes à partir desquelles le risque
létal survient, selon le manuel
suisse de formation des policiers.
Unmanuel dont il a beaucoup été
question, tant l’avocat de la fa-
mille a cherché à décortiquer le
déroulement de cette interpella-
tion sous l’angle de la proportion-
nalité des actions des policiers.

Malgré les trésors de patience
déployés au cours de cette longue
journée, le président Pierre Brut-
tin a plusieurs fois été amené à re-
cadrer les débats, rappelant qu’il
s’agit pour sa Cour de juger d’un
homicide par négligence et pas de
l’application correcte du proto-
cole enseigné dans les écoles de
police.

Les débats se poursuivent
mardi.

Interpellation à l’issue fatale

L’avocat deMike charge
lourdement les policiers

Face aux juges
Les policiers sont accusés
d’homicide par négligence.
GILLES-EMMANUEL FIAUX

U L’enquête menée par le
Ministère public a-t-elle été
menée dans les règles de l’art?
L’avocat de la famille de Mike
Ben Peter a cherché à semer le
doute sur plusieurs plans.
L’enquête de voisinage de la
police n’aurait trouvé que peu
de témoins du drame, malgré le
nombre d’habitants dans les
environs. Les six policiers
auraient dû être séparés
immédiatement après les faits,
pour éviter toute collusion, mais
ils ont eu plusieurs heures pour
s’entendre. Me Ntah a aussi
déploré que des témoins
importants ne soient pas
convoqués au procès, pas plus
que les légistes, alors que leurs
rapports s’opposent sur certains
points.
Suivant les arguments du
procureur et des avocats de la
défense, le tribunal n’a retenu
aucune des réquisitions de la
partie civile, destinées à
remédier à ces critiques. Les
juges estiment que les auditions
des témoins ont été faites dans
les règles, de sorte qu’ils n’ont

pas besoin d’être entendus de
nouveau. Ils considèrent aussi
qu’il n’y a pas lieu de réentendre
les experts, car chaque partie a
connaissance de leurs rapports
et pourra y revenir.
La partie plaignante n’a pas non
plus été suivie sur une autre
revendication importante: que
la thèse du meurtre par dol
éventuel soit examinée par le
tribunal. Pour Me Ntah, il est
«délirant» de penser que la force
exercée sur Mike Ben Peter ait
été justifiée. Les policiers
devaient savoir qu’ils risquaient
de le tuer et ils s’en seraient
accommodés.
Le tribunal, lui, estime que
l’homicide par négligence retenu
par le Ministère public – et
passible de 3 ans de prison –
n’est pas anodin. De plus, la
frontière avec l’homicide par dol
éventuel n’est pas aisée à tracer.
En outre, tous les policiers
prévenus ne sont pas impliqués
dans les événements de la même
manière. La Cour renonce donc
à prendre en considération ce
chef d’accusation.

Uneenquêtebâclée?

U La veille du procès, une image
choc diffusée sur la RTS a semé le
trouble avant d’être relayée sur
les réseaux sociaux. Révélée dans
«Mise au point», qui a consacré
son émission de dimanche soir à
l’affaire Mike Ben Peter, elle
montre un policier – au visage
flouté – prendre la pose devant un
graffiti à la mémoire du sans-pa-
piers nigérian. L’agent a le pouce

levé en signe de réjouissance.
Cette photo serait issue de
groupes WhatsApp rassemblant
plusieurs policiers vaudois.
Lors du premier jour de procès,
l’avocat de la famille de Mike Ben
Peter a lui aussi mis en avant cette
image devant le tribunal pour
questionner: «Il n’y a pas de
racisme dans la police? Ne
devrait-on pas se poser la

question?» Tout en relevant que
l’histoire ne dit pas si les policiers
prévenus ont participé à ces
groupes, il a demandé si le
tribunal ne voudrait pas le savoir,
en examinant par exemple leurs
téléphones et en examinant leurs
dossiers personnels au sein de la
police.
Comme pour toutes les autres
réquisitions de Me Ntah, le
président Bruttin n’est pas entré
en matière. En cela, il a suivi le
procureur, qui a lancé: «À part
faire un procès d’intention à la
police en général et aux prévenus
en particulier, qu’espère-t-on
trouver?»
Interpellé sur la publication de
cette image en marge du procès,
le commandant Olivier Botteron
confirme qu’il s’agit probable-
ment d’un policier lausannois au
vu de son équipement. «Je
condamne fermement tout
comportement équivoque de ce
type», a-t-il déclaré, tout en
s’affichant surpris par l’existence
de cette image. «Oui, il y aura une
enquête à la lumière de ce que j’ai
vu.»
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Cette image
serait issue
de groupes
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rassemblant
plusieurs
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vaudois.
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